
A l’attention
des Conseillers Communautaires

Voiron, le mardi 10 février 2026

Cher(e) Collègue,

Je vous invite à une réunion du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération du Pays
Voironnais qui se tiendra le :

Mardi 24 Février 2026 à 19 h 00
Immeuble le Quartz, Salle André Malraux, 4ème étage, 40 rue Mainssieux à Voiron

1. Ressources
A. Ressources humaines

• Etat récapitulatif de l'ensemble des indemnités perçues par les élus communautaires au titre
de l'année 2025.

Rapport de Xavier PELLAT, Conseiller délégué aux ressources humaines et à l'accompagnement au
changement.

B. Finances

• Vote du budget 2026 : Budget Principal.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Vote du budget 2026 : Budget annexe Déchets.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Vote du budget 2026 : Budget annexe Gemapi.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Vote du budget 2026 : Budget annexe Eau.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.



• Vote du budget 2026 : Budget annexe Assainissement.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Vote du budget 2026 : Budget annexe Immobilier.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Vote du budget 2026 : Budget annexe Economie Aménagement.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Vote du budget 2026 : Budget annexe Aménagements Structurants.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Vote du budget 2026 : Budget annexe régie Office de Tourisme.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Délibérations fiscales pour 2026 : taux de taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM), de
taxe d'habitation et de taxes foncières (TFB, TFNB).

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Capitalisation et vote du taux de cotisation foncière des entreprises (CFE) - 2026.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Fixation du produit  2026 de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et  la prévention des
inondations (GEMAPI).

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Subvention à l'Association du Personnel du Pays Voironnais.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Convention de partenariat et de financement 2026 entre le CIAS et la CAPV.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Pacte  Financier  et  Fiscal :  nouvelles  attributions  de  compensation  suite  au  transfert  de  la
compétence PLIE à la commune de Voreppe.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Répartition de la fraction de la taxe sur  l’exploitation des infrastructures de transport  de longue
distance (TEITLD)2026.
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Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

C. Ressources humaines

• Direction des Services Numériques : création d'un poste de chargé de mission numérique en contrat
de projet.

Rapport  de  Xavier  PELLAT,  Conseiller  délégué  aux  ressources  humaines  et  à  l'accompagnement  au
changement.

• Délibération relative au RIFSEEP : intégration du 13e mois dans l'IFSE et précisions diverses.

Rapport  de  Xavier  PELLAT,  Conseiller  délégué  aux  ressources  humaines  et  à  l'accompagnement  au
changement.

• Modification du tableau des emplois permanents.

Rapport  de  Xavier  PELLAT,  Conseiller  délégué  aux  ressources  humaines  et  à  l'accompagnement  au
changement.

D. Politiques contractuelles

• Fonds de concours aux communes de moins de 3 500 habitants 2022-2026 : Attributions du 1er
trimestre 2026 - BILIEU.

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

• Fonds de concours aux communes de moins de 3 500 habitants 2022-2026 : Attributions du 1er
trimestre 2026 - MASSIEU, en complément du Fonds de concours Travaux Energie.

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

• Fonds de concours aux communes de moins de 3 500 habitants 2022-2026 : Attributions du 1er
trimestre 2026 - LA MURETTE.

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

• Fonds de concours aux communes de moins de 3 500 habitants 2022-2026 : Attributions du 1er
trimestre 2026 - CHARAVINES, en complément du Fonds de concours Cœur de ville – Cœur de
Village.

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

• Fonds de concours aux communes de moins de 3 500 habitants 2022-2026 : Attributions du 1er
trimestre 2026 - MERLAS.

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.
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• Fonds de concours aux communes de moins de 3 500 habitants 2022-2026 : Attributions du 1er
trimestre 2026 - SAINT-SULPICE DES RIVOIRES.

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

• Fonds de concours aux communes de moins de 3 500 habitants 2022-2026 : Attributions du 1er
trimestre 2026 - SAINT-GEOIRE EN VALDAINE.

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

• Fonds de concours aux communes de moins de 3 500 habitants 2022-2026 : Attributions du 1er
trimestre 2026 - SAINT-BLAISE DU BUIS, en complément du Fonds de concours Cœur de ville –
Cœur de Village.

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

• Fonds de concours aux communes de moins de 3 500 habitants 2022-2026 : Attributions du 1er
trimestre 2026 - SAINT-AUPRE, en complément du Fonds de concours PCAET.

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

• Fonds de concours aux communes de moins de 3 500 habitants 2022-2026 : Attributions du 1er
trimestre 2026 - VELANNE.

Rapport de Bruno CATTIN, Président.

2. Solidarités
A. Emploi, formation

• Convention de partenariat et de financement 2026-2027 entre le Pays Voironnais et le GIP Maison
de l’Emploi.

Rapport de Gérald CANTOURNET, 14ème vice-président en charge de l'accompagnement vers l'emploi et
l'insertion.

B. Habitat

• Nouveau local  pour  l'accueil  de jour  :  convention de partenariat  entre le  Pays  Voironnais  et  le
Rigodon.

Rapport de Alyne MOTTE, 9ème vice-présidente en charge de l'habitat et du logement.

• Adoption de la programmation de logements publics neufs et réhabilités 2026-2028.

Rapport de Alyne MOTTE, 9ème vice-présidente en charge de l'habitat et du logement.

• Convention de délégation des aides à la pierre de l'ANAH et l’État : Bilan – évaluation période 2019 -
2025 et projet de renouvellement 2026-2031.
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Rapport de Alyne MOTTE, 9ème vice-présidente en charge de l'habitat et du logement.

• Permis de louer : les modalités de retrait des sanctions pécuniaires.

Rapport de Alyne MOTTE, 9ème vice-présidente en charge de l'habitat et du logement.

• Renouvellement des conventions de mise à disposition des locaux à l’association le Relais Ozanam
pour le Pari(s), le 24 Sermorens, le Logis du Grand Champ.

Rapport de Alyne MOTTE, 9ème vice-présidente en charge de l'habitat et du logement.

3. Transition écologique
A. Aménagement

• Fonds de concours "Cœur de Village - Cœur de Ville"  :  salle multi-activités -  Saint-Etienne-de-
Crossey.

Rapport de Christine GUTTIN, 8ème vice-présidente en charge de l'aménagement durable.

• Fonds de concours "cœur de village-cœur de ville" : travaux complémentaires centre bourg (Rue
principale et parking du Clocher) - phase 2 - Charavines.

Rapport de Christine GUTTIN, 8ème vice-présidente en charge de l'aménagement durable.

• Programme partenarial 2026 avec l'Agence d'urbanisme.

Rapport de Nadine REUX, 1ère vice-présidente en charge de la transition écologique.

B. Foncier

• Parcelle AI 144 Paladru - Constitution d'une AOT au profit de la commune.

Rapport de Christine GUTTIN, 8ème vice-présidente en charge de l'aménagement durable.

• ZAC ROSSIGNOL-REPUBLIQUE VOIRON : Modification des modalité de cession des lot D1/D2.

Rapport de Christine GUTTIN, 8ème vice-présidente en charge de l'aménagement durable.

C. Mobilités

• Approbation du dossier de demande de statut du Service Express Régional Métropolitain Grenoblois
(SERM) et demande d'octroi du statut de SERM auprès de l'Etat.

Rapport de Luc REMOND, 5ème vice-président en charge des mobilités et de la qualité de l'air.

• Approbation du procès-verbal de transfert suite au transfert des dernières compétences mobilités au
SMMAG.

Rapport de Luc REMOND, 5ème vice-président en charge des mobilités et de la qualité de l'air.

D. Energie et environnement
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• Fonds  de  concours  "PCAET"  :  Attribution  à  la  commune  de  Saint  Aupre  pour  le  projet  de
désimperméabilisation et de végétalisation de la cour de l'école.

Rapport de Nadine REUX, 1ère vice-présidente en charge de la transition écologique.

• Fonds de concours "Travaux Énergie" :  Attribution à la commune de Chirens pour la rénovation
énergétique du bâtiment communal du boulodrome.

Rapport de Nadine REUX, 1ère vice-présidente en charge de la transition écologique.

• Fonds  de  concours  "Étude  Énergie"  :  Attribution  à  la  commune  de  Charnècles  pour  un  audit
énergétique de l'école primaire Germinal.

Rapport de Bruno CATTIN, Président.

E. Gestion des déchets

• Demande de fonds  de concours  relatif  au génie-civil  pour  l’aménagement  de 2  points  d’apport
volontaire sur la commune de St Jean de Moirans.

Rapport de Antoine CLOPPET, 13ème vice-président en charge de la réduction et de la valorisation des
déchets et des énergies renouvelables.

• Convention constitutive  d’un groupement  de commande pour  la  fourniture  d’équipements  et  de
consommables de pré-collecte des déchets alimentaires.

Rapport de Antoine CLOPPET, 13ème vice-président en charge de la réduction et de la valorisation des
déchets et des énergies renouvelables.

F. Patrimoine bâti & Espaces publics

• Convention d’occupation des locaux ATRIUM par la Maison de l’Emploi.

Rapport de Anthony MOREAU, 12ème vice-président en charge de la gestion du patrimoine communautaire.

• Fonds de concours dédié à la vidéoprotection des abords du Campus de La Brunerie (VOIRON).

Rapport de Anthony MOREAU, 12ème vice-président en charge de la gestion du patrimoine communautaire.

4. Economie
A. Aménagement & animation économique

• Convention 2026 de contribution financière entre le Pays Voironnais et Grenoble Alpes Métropole en
matière d’attractivité et de développement économique.

Rapport de Julien POLAT, 3ème vice-président en charge de l'économie et du développement des activités
non délocalisables.

• Avenant convention ARK Brune Aventure – Bâtiment Ecloserie Campus de la Brunerie à Voiron.

Rapport de Julien POLAT, 3ème vice-président en charge de l'économie et du développement des activités
non délocalisables.
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• Pôle de formation en plasturgie – Ateliers Relais à Tullins.

Rapport de Julien POLAT, 3ème vice-président en charge de l'économie et du développement des activités
non délocalisables.

5. Juridique
A. Décisions prises par délégation

• Adoption du lieu des réunions des 16 et 29 avril 2026 du Conseil Communautaire.

Rapport de Bruno CATTIN, Président.

• Compte rendu des décisions prises par délégation.

Rapport de Bruno CATTIN, Président.

6. Questions diverses

Je vous prie de croire, Cher(e) Collègue, en l’assurance de mes sentiments les plus cordiaux.

Bruno CATTIN,
Président
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